
 

 

Les services de soins personnels PLR sont 

disponibles dans les dérogations de services 

à domicile et communautaires (HCBS) 

suivantes : 

Niveau de soins en établissement de soins 

intermédiaires 

• Dérogation pour soutien familial (FSW) 

• Dérogation « Journée pour adultes ayant 

une déficience du développement » 

(DDAD) 

• Dérogation complète pour déficiences du 

développement Derogation CDD 

Des informations supplémentaires concernant le 

service de soins personnels PLR sont disponibles dans 

les sections de la dérogation pour personnes âgées et 

handicapées (AD Waiver) et des dérogations pour 

déficiences du développement (DD Waivers), sous 

l’onglet « Publications et vidéos » de la Division des 

déficiences du développement 

https://dhhs.ne.gov/Pages/DD-Resources.aspx. 

 

 Pour plus d’informations, visitez : 

https://dhhs.ne.gov/ 

Soins personnels 

PLR 

 
Personne Légalement Responsable 

(PLR)

 

Niveau de soins en établissement de soins  

Infirmiers 

• Dérogation HCBS pour les personnes 

âgées, les adultes et les enfants ayant un 

handicap (AD) 

 

 

 

 

Département de la Santé et des 

Services Humains du Nebraska 

Division des déficiences du développement 
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L'outil de soins 

extraordinaires 

Le service de soins personnels PLR exige 

que le participant réponde à la définition de « 

soins extraordinaires » pour pouvoir utiliser le 

service. L’outil Extraordinary Care (DD-26) est 

rempli par le coordonnateur de services avec 

l’équipe du Plan Centré sur la Personne (PCP). 

Cet outil évalue le besoin d’une assistance 

physique, pratique, fournie par une autre 

personne pour accomplir des tâches et sert à 

déterminer le nombre d’heures par semaine qui 

peuvent être autorisées. 

 

Pour commencer 
Discutez de votre intérêt pour ce service avec 

le coordonnateur de services assigné au 

participant. 

 

Qu’est-ce qu’une 

Personne Légalement 

Responsable (PLR) ? 

Que sont les soins 

personnels PLR ? 
Les soins personnels PLR sont un service qui 

permet aux parents d’enfants mineurs et aux 

conjoints de participants bénéficiant d’une 

dérogation de fournir une assistance pratique 

pour les Activités de la Vie Quotidienne (ADL), 

les activités de maintien de la santé et les 

Activités Instrumentales de la Vie Quotidienne 

(IADL), au domicile du participant et dans 

d’autres environnements communautaires, pour 

les bénéficiaires qui répondent au critère de 

soins extraordinaires. 

Exemples d’ADL et 

d’IADL 
• Toilette corporelle 

• Habillage 

• Toilette 

• Assistance à l’alimentation médicale 

• Aide au transfert 

• Préparation des repas 

Éléments à prendre en 

compte 
• Les personnes doivent répondre à la définition 

de Soins extraordinaires 

• Les soins personnels PLR constituent le 

seul service de dérogation qu’un PLR 

peut fournir 

• Le PLR doit être employé par une agence 

pour fournir ce service, sauf dans des 

circonstances limitées 

• Les soins personnels PLR seront autorisés en 

fonction des résultats de l’outil Extraordinary 

Care et ne dépasseront pas 40 heures par 

semaine. 

• Le service de soins personnels PLR 

comprend uniquement des tâches pratiques 

et exige l’utilisation de l’EVV. Le service 

n’inclut pas la surveillance ni le suivi du 

participant bénéficiaire de la dérogation. 

• La prestation du service ne peut pas avoir 

lieu lorsque d’autres services sont fournis, 

y compris pendant les heures de classe 

fixées par le district scolaire local. 

• Ce service vise à permettre au PLR de 

fournir des soins à la place d’un intervenant 

extérieur entrant au domicile. 

 

 


